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Additif

1. Le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires a examiné les rapports du
Secrétaire général sur l'exécution du budget de la Mission
d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweït
(MONUIK) pendant la période allant du 1er janvier au 30
juin 1996 (A/51/658/Add.1) et le projet de budget de la
Mission pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin
1998 (A/51/658/Add.2). Dans le cadre de cet examen, il
a rencontré des représentants du Secrétaire général,
notamment le Chef de l'administration, qui lui ont fourni
des renseignements complémentaires.

2. Comme il est indiqué au paragraphe 12 du rapport
du Secrétaire général en date du 5 mars 1997
(A/51/658/Add.2), le montant total des ressources mises
à la disposition de la MONUIK depuis sa création, le 9
avril 1991, jusqu'au 30 juin 1997 s'élève à 408 018 900
dollars en chiffres bruts (y compris des contributions
volontaires d'un montant de 144 326 267 dollars fournies
par le Gouvernement koweïtien).

3. Le Comité consultatif a été informé qu'un montant
de 210 672 409 dollars avait été mis en recouvrement
auprès des États Membres pour la période allant de la

création de la Mission au 30 avril 1997 et que les
contributions versées s'élevaient à 197 380 588 dollars,
les contributions non acquittées se chiffrant à 13 117 162
dollars au 28 février 1997. Il a également été informé
qu'il existait, au 10 mars 1997, un solde disponible de
54,7 millions de dollars.

4. Le paragraphe 14 du rapport porte sur les
contributions volontaires fournies à la MONUIK par le
Gouvernement koweïtien. À cet égard, le Comité
consultatif a été informé que ce dernier mettait des locaux
à la disposition de la Mission à titre gracieux, et estime
que cette information aurait dû figurer dans le rapport.

5. En ce qui concerne les remboursements aux États
qui fournissent des contingents, le Comité consultatif a
été informé que les gouvernements intéressés avaient été
intégralement remboursés, aux taux standard, pour la
période allant jusqu'au 31 juillet 1996.
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Rapport sur l'exécution du budget
pour la période du 1er janvier
au 30 juin 1996

6. Comme il est indiqué au paragraphe 7 et à l'annexe
I du rapport du Secrétaire général en date du 4 mars 1997
(A/51/658/Add.1), le montant brut des dépenses pour la
période du 1er janvier au 30 juin 1996 s'est élevé à
25 396 800 dollars (montant net : 24 373 000 dollars), le
montant total brut des ressources mises à la disposition
de la Mission pour la même période étant de 30 millions
de dollars (montant net : 28 693 000 dollars), il reste un
solde brut inutilisé de 4 603 200 dollars (montant net :
4 320 000 dollars).

7. Le solde brut inutilisé de 4 603 200 dollars
(montant net : 4 320 000 dollars) s'explique
principalement par des économies réalisées au titre du
personnel militaire (1 735 000 dollars), du personnel civil
(949 600 dollars), des locaux et de l'hébergement
(589 700 dollars), de la remise en état des infrastructures
(50 200 dollars), des transports (70 700 dollars), des
opérations aériennes (463 600 dollars), des transmissions
(98 300 dollars), du matériel divers (123 700 dollars) et
des fournitures et services (services de sécurité) (181 700
dollars).

8. Le Comité consultatif a été informé qu'au 11 mars
1997 le montant total des engagements non réglés pour
la période du 1er janvier au 30 juin 1996 s'élevait à 1,8
million de dollars.

9. En ce qui concerne la question des versements
excédentaires effectués au titre de l'indemnité de
subsistance (missions), le Comité consultatif a rappelé
que dans sa décision 51/440 du 16 décembre 1996,
l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire général de
prendre immédiatement des mesures pour recouvrer les
trop-versés. En réponse à sa demande, le Comité a été
informé que le montant total à recouvrer était estimé à
988 443,50 dollars, soit 647 041,50 dollars auprès de 143
fonctionnaires du Siège, 72 067,50 dollars auprès de 19
anciens fonctionnaires de l'Organisation, 148 154,50
dollars auprès de 34 fonctionnaires en poste hors Siège
et 121 180 dollars auprès d'observateurs militaires. Un
montant de 6 120 dollars avait déjà été recouvré.

10. Le Comité consultatif a également été informé que
dans le cas des 143 fonctionnaires du Siège, le
recouvrement se ferait par mensualités, à raison d'environ
15 % du traitement mensuel net pour ceux qui avaient
des contrats permanents et selon des modalités dépendant

de la durée non écoulée du contrat pour ceux qui avaient
des contrats à durée déterminée.

11. Le Comité consultatif a aussi été informé que la
procédure de recouvrement avait été entamée en
septembre 1996 pour les 34 fonctionnaires en poste hors
Siège, et que, le 14 février 1997, des lettres avaient été
envoyées aux 19 anciens fonctionnaires pour leur
demander de reverser les trop-perçus.

12. Le Comité consultatif juge préoccupant que le poste
de chef de l'administration soit resté vacant pendant une
période de six mois (voir A/51/658/Add.1, annexe IV).
Il estime que le fait que ce poste n'ait pas été pourvu
contribue peut-être à expliquer le pourcentage élevé de
postes vacants enregistré pour le personnel international
(voir par. 14 ci-dessous). Le Comité consultatif a été
informé, à sa demande, que le poste avait été pourvu au
moment de la relève des chefs de l'administration d'autres
missions.

13. Le Comité consultatif note que le paragraphe 51 de
l'annexe II ne contient pas d'explication quant au
dépassement de 43 000 dollars au titre des services de
sécurité. Il a été informé, à sa demande, que le montant
en question entrait dans la part du financement de la Base
de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi devant
être prise en charge par la MONUIK pour la période
considérée, comme indiqué au paragraphe 8 du rapport.

14. Le paragraphe 11 de l'annexe II indique que le taux
moyen de vacance de postes de la composante civile a été
de 18 % pour le personnel recruté sur le plan international
et de 21 % pour les agents locaux. Le Comité consultatif
a été informé, à sa demande, que ce taux élevé était dû
notamment au transfert de fonctionnaires internationaux
à d'autres missions et, pour ce qui est des agents locaux,
à la difficulté de recruter du personnel qualifié pour de
longues périodes.

15. Il est indiqué au paragraphe 10 du rapport qu'en ce
qui concerne le financement de la MONUIK, l'Assemblée
générale devra prendre, à la reprise de sa cinquante et
unième session, une décision sur l'utilisation du solde brut
inutilisé de 4 603 200 dollars (montant net : 4 320 000
dollars). Le Comité consultatif recommande que ce solde
soit porté au crédit des États Membres.

Prévisions de dépenses pour la période
du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998

16. Le coût de la Mission pour la période du 1er juillet
1997 au 30 juin 1998 est estimé à 50 653 000 dollars en
chiffres bruts (montant net : 48 600 100 dollars) (voir
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A/658/Add.2, par. 19). Comme il est indiqué au
paragraphe 21 du rapport, ce montant représente une
diminution de 0,2 % par rapport aux prévisions de
dépenses pour la période précédente (du 1er juillet 1996
au 30 juin 1997), qui se chiffraient à un montant brut de
50 745 400 dollars (montant net : 48 674 500 dollars). Le
coût de la Mission devrait être financé pour les deux tiers
au moyen de contributions volontaires du Gouvernement
koweïtien.

17. Il est prévu un effectif militaire de 195 observateurs
militaires et de 903 soldats (775 membres d'unités
d'infanterie et 128 membres d'unités de soutien), ainsi
qu'un effectif civil de 72 fonctionnaires internationaux et
de 166 agents locaux (ibid., annexe II.A). À cet égard, le
Comité consultatif note au paragraphe 4 du premier
rapport que le Secrétaire général avait fait état d'une
restructuration modeste de la MONUIK, où le nombre
d'observateurs militaires devait être réduit d'une
cinquantaine d'hommes avant avril 1997. Il ressort du
paragraphe 16 ci-dessus qu'il a été tenu compte de cette
réduction d'effectif dans les prévisions de dépenses.

18. Le Comité consultatif note au paragraphe 22 du
second rapport (A/51/658/Add.2) qu'il est proposé de
créer un poste d'administrateur supplémentaire et de
supprimer quatre postes de garde (personnel local).
S'étant interrogé sur la nécessité de créer un poste
supplémentaire, le Comité consultatif a été informé que
le poste P-3 demandé pour renforcer la Section des achats
devrait permettre de remédier à des insuffisances
constatées par le Bureau des services de contrôle interne
dans son rapport d'audit de 1995. Compte tenu de cette
explication, le Comité consultatif n'a pas d'objection à la
création d'un poste P-3 supplémentaire à la Section des
achats. Cependant, au vu du taux élevé de vacance de
postes, il recommande que ce poste soit imputé sur les
ressources existantes (voir par. 20 ci-dessous).

19. En ce qui concerne la suppression des quatre postes
d'agent local, le Comité consultatif a été informé que ces
postes étaient vacants depuis un certain temps et que le
nombre de gardes était suffisant.

20. Le paragraphe 8 de l'annexe II.C du second rapport
indique que les prévisions de dépenses au titre du
personnel civil reposent sur un taux de vacance de postes
de 5 % tant pour les fonctionnaires recrutés sur le plan
international que pour les agents locaux. Le taux de
vacance de postes ayant été, comme il est mentionné plus
haut au paragraphe 14, de 18 % pour la première
catégorie et de 21 pour la seconde pendant la période du
1er janvier au 30 juin 1996, le Comité consultatif juge
peu probable que ce taux de 5 % soit atteint, même avec

des mesures de recrutement d'urgence. Il recommande
donc que les prévisions soient fondées sur un taux de
10 % et réduites en conséquence de 839 000 dollars au
titre du personnel international et local et de 164 700
dollars au titre des contributions du personnel, compte
tenu de la recommandation qui figure ci-dessus au
paragraphe 18.

21. Le Comité consultatif note à l'annexe I du même
rapport que le montant prévu au titre des traitements du
personnel local est passé de 3 646 400 dollars pour la
période du 1er juillet 1996 au 30 juin 1997 à 3 807 800
dollars pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin
1998. Le Comité consultatif a été informé, à sa demande,
que cette augmentation s'expliquait par la hausse de la
moyenne des classes auxquelles appartenaient les trois
fonctionnaires en poste à Bagdad.

22. Le paragraphe 4 de l'annexe II.C porte sur les
rations fournies au personnel de la Mission. Le Comité
consultatif a été informé, à sa demande, que le contrat
avait été passé avec une entreprise locale à l'issue d'un
appel d'offres et que les tarifs étaient plus favorables
qu'au titre des arrangements précédents.

23. En ce qui concerne le déploiement, la relève et le
rapatriement de troupes, le Comité consultatif a été
informé que c'était le Gouvernement koweïtien qui
fournissait le matériel lourd nécessaire.

24. Comme on l'a rappelé au paragraphe 11 de l'annexe
II.C, il était prévu que le nombre de véhicules serait
ramené de 470 à 414 au cours de la période 1996-1997.
Cependant, le Comité consultatif note que le nombre de
véhicules demandés est de 422. Il a été informé que 25
véhicules devaient être remplacés. Compte tenu de la
réduction de l'effectif des observateurs militaires, il estime
que le nombre de véhicules est élevé et recommande donc
que le montant prévu pour l'achat de véhicules soit
ramené de 599 000 dollars à 500 000 dollars.

25. Le Comité consultatif est d'avis que la procédure
utilisée pour déterminer les besoins de matériel devrait
être améliorée. À cet égard, il note que l'information qui
figure dans l'annexe II.B à propos des stations terriennes
et du matériel informatique n'est pas claire.

26. Le paragraphe 24 de l'annexe II.C indique que du
mobilier de bureau d'une valeur de 22 500 dollars sera
prélevé sur les stocks existants. S'étant interrogé sur
l'origine exacte de ce mobilier, le Comité consultatif a été
informé qu'il proviendrait de la Base de soutien logistique
des Nations Unies à Brindisi.

27. Le Comité consultatif note au paragraphe 24 du
rapport la décision que l'Assemblée générale devra
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prendre. Compte tenu des observations qu'il a formulées
aux paragraphes 18, 20 et 24 ci-dessus, il recommande
que l'Assemblée ouvre un crédit d'un montant brut de
49 535 400 dollars (montant net : 47 647 200 dollars)
pour le fonctionnement de la Mission durant la période
allant du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998, les deux tiers
de ce montant, soit 31 764 800 dollars, devant être
financés par des contributions volontaires du Gouverne
ment koweïtien et le dernier tiers, soit 17 770 600 dollars
en chiffres bruts (montant net : 15 882 400 dollars),
devant être mis en recouvrement auprès des États
Membres à raison d'un montant brut de 1 480 883 dollars
par mois (montant net : 1 323 533 dollars).
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